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PREMIÈRES SYNTHÈSES
UN AN APRÈS LA SORTIE
D'UN CONTRAT EMPLOI CONSOLIDÉ:,
PRES DE SIX CHANCES SUR DIX
D'AVOIR UN EMPLOI
................................ .
: Interrogés en mars 2000, plus d'un an après:
. la fin de leur contrat emploi consolidé.. .. (CEC), 56 % des bénéficiaires déclarent.. .
. occuper un emploi et 26 % être au chômage. .
: Si cet emploi est souvent un contrat à durée:
: indéterminée et à temps plein, il appartient:
. encore, dans de nombreux cas, au secteur.. .. nonmarchand. .. .
: Avoirplus de 40 ans ou avoir un conjoint:. qui travaille diminue les chances d'être en .. .
. emploi. Par contre, être une femme n'est pas .. .
. pénalisant, si ce n'est que cela expose plus.. .. autravailà tempspartiel. .. .. Les associations recrutent rarement à .. .. l'issue du CEC, mais elles forment plus.. .
. souvent leurs salariés, leur permettant ainsi.
: de retrouver plus facilement un emploi:. ailleurs. À l'inverse , les collectivités terri- .. .. toriales et les établissements publics ont.. .
. tendance à conserver les bénéficiaires d'un.. .. CEC dans leurs effectifs,mais sans leur.
: avoir proposé à l'origine de contrats:
. vraimentintéressantsen termesd'évolution.. .. oudeformation. .. .
. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

.--.

,
Une année après la fin de leur

CEC, près de six personnes sur dix

occupent un emploi et près de trois
sur dix sont à la recherche d'un
emploi (graphique 1). Les autres

sont soit inactives, soit en forma-
tion, soit dans une autre situatjon
(maladie, création d'entreprise,.. .).
62 % des salariés sont restés chez
le même employeur. Il n'est donc
pas étonnant de les retrouver très
majoritaire ment (quatre sur cinq)
dans le secteur non marchand; seu-
lement 16 % travaillent pour une
entreprise du secteur privé.

Uâge et le contexte familial:
deux facteurs déterminants
pour retrouver un emploi

Sans surprise, les personnes
âgées de moins de 40 ans et celles
qui ont au moins le niveau du bac-

calauréat sont plus fréquemment en
emploi (tableau 1). Les personnes

âgées de plus de 40 ans sont plus
souvent au chômage sauf celles de
plus de 55 ans qui sont massive-

ment parties en préretraite ou en
retraite.



Caractéristiques des personnes en mars 2000 Emploi Ch()mage Inactivité Formation Autre Ensem ble

Sexe Homme.. ..... ..... 54,S 24,5 9.5 4.9 6.J 100.0
Femme.. 56.8 27,0 2,3 6.6 7.J 100.0

Âge 30 ans ou moins. 65.6 22,1 5,5 \.9 4.9 100.0
De31 à40ans... 6J.4 23,3 1.1 4.5 7.7 100,0
Oe4l à50ans. 55.5 JO.4 0,7 5,2 8,2 100,0
Plus de 50 ans. 33.4 29,7 29.3 1,0 6.6 100,0

Ni\lCau de formation Niveau supérieur ou ég.al au HAC. 6\.8 22,7 5.6 4.9 5,0 100,0
Niveau équivalent au BEP, CAP. 55.9 26.9 8,2 3,5 5.5 100.0
Niveau au plus égal au CEP. 51,7 27,1 8.7 \.9 ]0.6 100,0

Situation au moment Travailleur reconnu handicapé .......... 5J.9 29.4 5,9 J,8 7.0 100,0
de l'entrée en CI-:S Bénéficiaire du RMI .......................................... 54.\ 27,1 6.2 4.3 8.J 100,0
qui a précédé le CEC Demandeur d'emploi depuis plus de trois ans.. 54,2 26,7 6.7 3.9 8.5 100,0

Demandeur d'emploi de longue durée âgé. 18,2 29,2 47,4 0.0 5.2 100,0
Autres situations. 62,1 2J.8 4,3 2,8 7.0 100,0

Nombre des autres Aucune.. 60.\ 24.J 8,\ 4.9 2.6 100.0
personnes du ménage Une ................ 53,6 28.\ 6.9 2.0 9.4 100.0
qui travaillent Deux ou plus. 47,4 22,2 11,2 2.9 16.3 100,0

Nombre d'enfants Aucun.. ..... ........ ..... ..... 52,2 26,2 11.0 J.O 7,6 100,0
à charge Un................... 60,3 28.9 5,3 \.0 4.5 100,0

Deux ou plus. ..... ......... ..... 59.5 2J,2 J.8 5,8 7.7 100,0

Lecture: en mars 2000, 56,S % des femmes sont en emploi contre 54,8 % des hommes.

Tableau 1
La situation professionnelle en mars 2000, suivant les caractéristiques de la personne

Source: MES.DARES.

Par ailleurs, si aucune personne
ne travaille dans le foyer ou s'il y a
au moins un enfant à charge, l'an-
cien bénéficiaire du CEC est alors
plus souvent en emploi.

Il semble, en outre, qu'un pas-
sage en CEC gomme les difficul-
tés initiales rencontrées par le
salarié lors de la recherche d'un
emploi: pour ces personnes,
présenter ou non de grosses diffi-
cultés au moment de l'entrée en
CEC (c'est-à-dire être demandeur
d'emploi de très longue durée,
bénéficiaire du RMI ou travailleur
handicapé) (1) influe très faible-
ment surIe fait d'être en emploi ou
non une année après la fin du CEe.
Les personnes ayant bénéficié d'un
contrat emploi-solidarité (CES)
long sont sous-représentées parmi
les personnes en emploi et, au
contraire, surreprésentées parmi
celles qui sont à la recherche d'un
emploi (tableau 2).

(J) . Cette ,wurce dlnformatiofJ qui e.f(

déclarath'e et déterminante dJI {(Jux de prÜe en
charge par l'État du CES pUi.f du CEC, rend

imparfaitement compte de la ~'érifllble difficulté
daru laquelle se trouwlit la per,wnne.

Bénéficier d'un CEC
pendant cinq ans augmente
la probabilité d'être en emploi

Avec les caractéristiques indivi-
duelles et sociales, le déroulement
du CEC pèse aussi très fortement
sur le devenir du salarié.

Les personnes qui sont parve-
nues au terme des cinq ans de CEC
(un cas sur quatre) s'insèrent plus
facilement: près des trois quarts
sont en emploi. Ce sont les sala-
riés de faible niveau de qualifica-
tion ou demandeurs d'emploi de
très longue durée avant l'entrée en

CES qui ont principalement béné-
ficié d'un CEC d'une durée de cinq
ans. Ils sont aussi restés longtemps
en CES: près du tiers a passé plus
de 7 ans en CES et CEC confon-
dus. À priori, ces spécificités agis-
sent en défaveur de l'emploi; mais
d'autres caractéristiques plus favo-
rables viennent compenser ces
effets: ainsi un quart des CEC de
cinq ans ont été conclus à durée
indéterminée. Par ailleurs, les mai-
ries utilisent plus souvent la mesure
jusqu'à son terme, gardant aussi
plus fréquemment leurs salariés à
la sortie du dispositif.

Graphique 1
Un an après la sortie du CEC : quel devenir professionnel?
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Lecture: une année après la sonie d'un CEC, 56 % des personnes sont en emploi.
personnes en emploi. 62 % sont toujours chez le même employeur.

Source: MES.DARES.
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Caractéristiques du CEC Emploi Chômage Inactivité Formation Autre Ensemble

Durée du CES Moins d'un an. .,...,... 56.7 29.6 3,0 4,5 6.2 100,0
qui a précédé le CEC Un an .......... ..... ............................. 61.8 21.6 5,5 3.7 7.4 100,0

Plus d'un an CIau plus deux ans. 57.7 25,5 8,2 2,8 5,8 100,0
Plus de deux ans ,. 45.8 303 11.1 2.9 7.9 100,0

Nature Arrivé au terme des cinq ans. 72.8 15,8 4.7 2,2 4,5 100,0
Convention non renouvelée ..................... 44.5 35.1 8.6 J.6 8.0 100,0
Convention rompue en cours de contrat.. 60.3 19,4 9.1 4.0 7,2 100,0

T)"pc d'cmplo)'cur Mairie ........................... 54,8 21.1 9.9 4.5 9.7 100,0
Étab]issement scolaire ".......... 53,4 31.1 5.6 1,3 8.6 100,0
Hôpital ou maison de retraite. .... 63,5 22,9 5,7 1.9 6.0 100,0
Structure dïnseI1ion . 61.5 29,0 9.5 0.0 0.0 100,0
Association .m. ........... 54.7 31.1 5,9 1.7 4.6 100,0
Établissement public.. ..... 58,4 19.3 12,7 1.8 7.8 100,0
Autn:.. 64.9 24,5 4.9 0.0 5.7 100,0

Emploi occupé Ouvrier ..................... 52.9 21.4 11.6 3.1 8.8 100,0
Agent administratif.. 61.8 24,2 4.9 3.4 5.7 100,0
Agent de service.. 53.7 28,6 7.0 1.9 6.8 100,0
Autre.. 5],7 25,7 12.6 1.9 8.1 100,0

Statut Contrat il durée indéterminée... .......... 69.5 13,9 8.7 3,0 4,9 100,0
Contrat il durée déterrninée.. 53.9 27.9 7.6 3.4 7,2 100,0

Duréc hebdomadaire 20 heures ou moins. 42.1 32,1 12,2 3.8 9,8 100,0
De 21 il 29 heures.. 69.1 22,8 3,2 1.8 3.1 I(H),O
30 heures .............. 58,3 26,6 7.1 2,6 5,4 100,0
Plus de 30 heures. 68.8 15,6 3.7 5,0 6,9 100,0

~:vollition Aucune .............................. 46.9 32.5 10.8 3.7 6.1 100,0
au cours du CEC Durée de travail et salaire . 66.9 18.9 5,1 3,0 6.1 100,0

Postes et responsabilités """""............ 67.1 20.1 6.7 0.7 5.4 100,0
Dégradation des conditions de travail, 29,7 51.3 4.0 15.0 0.0 100,0

Nombre Aucune. 50.6 28,1 9.1 3,4 K.8 100,0
de formations Une ... 61.2 24,7 6.9 4.4 2,8 100,0
suivies Deux .............. 74.4 19.0 1.8 1.6 :'.1 100,0

Trois ou plus.. ...... 84,2 12.7 0.9 1.1 1.1 100,0

Lecture: parmi les personnes sorties de CEC qui sont en emploi en mars 20ex), 32,6 % ont bénéficié d'un CEC arrivé au terme des cinq ans contre
25.1 % pour l'ensemble. de la population étudiée.

Les ruptures de CEC en cours de
convention (un quart des cas éga-
lement) représentent les situations
les plus hétérogènes: les motifs
avancés sont aussi bien le licencie-
ment, le départ volontaire pour
occuper un emploi plus intéressant
ailleurs et le départ à la retraite.
Elles concernent davantage les
jeunes et les personnes d'un niveau
de formation relativement élevé.
Parmi les CEC rompus en cours de
convention, six personnes sur dix
ont retrouvé un emploi en mars
2000 (tableau 2).

Enfin, les salariés dont le CEC
n'a pas été renouvelé rencontrent
plus de difficultés à se réinsérer
dans le monde du travail. Leur
contrat a été plus souvent conclu à
durée déterminée et par une asso-
ciation. Or celles-ci ont davantage
de mal à supporter la dégressivité

de la prise en charge du CEC : les
salariés invoquent fréquemment les
difficultés financières rencontrées
par leur employeur.

Parmi les sorties anticipées du
dispositif (par rupture ou par non-
renouvellement), la durée totale du
contrat pèse à la fois sur le dérou-
lement du contrat et sur l'insertion
professionnelle future. Les CEC
d'une durée inférieure à deux ans
sont les moins profitables au regard
de l'emploi pour leurs bénéficiai-
res.

Bénéficier d'un temps
de travail ou d'une formation
au cours du CEC
favorise ensuite l'insertion

Les titulaires de CEC qui ont
connu une augmentation de leur
durée hebdomadaire de travail ou

de leur salaire, ou encore ont bé-
néficié de nouvelles responsabili-
tés ou d'une affectation sur un poste
plus intéressant occupent ensuite
plus fréquemment un emploi. Si
l'organisme employeur a les
moyens ou la volonté de faire
évoluer ces salariés durant le CEC,
les modifications intervenues en
cours de contrat traduisent soit une
bonne intégration du salarié, soit
une certaine motivation qui lui sera
bénéfique pour la suite. Les person-
nes travaillant dans une structure
d'insertion et, dans une moindre
mesure, dans une association ont
fréquemment connu une augmen-
tation de leur durée hebdomadaire
de travail au cours de leur passage
en CEe. À l'opposé, les établisse-
ments scolaires sont les moins
enclins à faire évoluer le contrat.
Par ailleurs, plus la personne est
jeune ou d'un niveau de formation

Tableau2
La situation professionnelle en mars 2000, suivant les caractéristiques du CEC En pourcenltlge

Source: MES.DARES.
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élevé, plus elle bénéficie en cours
de contrat d'une augmentation de
la durée hebdomadaire de travail:
c'est le cas pour près de la moitié
des jeunes contre le quart des per-
sonnes âgées de plus de 50 ans.

Suivre des formations pendant le
CEC augmente les chances de
retrouver un emploi. Tous les em-
ployeurs n'offrent pas de formation
dans la même proportion: les
associations arrivent en tête, for-
mant deux salariés sur cinq. Les
femmes et les bacheliers,
surreprésentés dans ces organis-
mes, bénéficient donc davantage

d'actions de formation. Les jeunes
sont encore mieux lotis car près de
la moitié des moins de 26 ans se
forment pendant leur
contrat aidé.

Au moment de leur sortie
du contrat, 37 %
sont recrutés en interne

Si le salarié a bénéficié d'un
CEC de cinq ans, l'organisme
a tendance à le garder: dans trois
cas sur quatre, le salarié est recruté
en interne sur un autre type de
contrat. Ce taux diminue à 34 % si

le contrat a été rompu en cours de
convention, et chute même à 20 %
s'il n'a pas été renouvelé.

Le maintien est aussi 1ié au com-
portement du salarié pendant le
CEe. Une augmentation de la
durée hebdomadaire de travail
accompagnée de celle du salaire.
de même que le fait de bénéficier
de formations (1) constituent un
indicateur de bon déroulement du
contrat. Logiquement, la probabi-
lité de rester ensuite chez le même
employeur évolue favorahlement

( J)
- Ne jOl/l'fIT que !cs forll/ulio/ls {i{es (III

p(l.~te occupé pendant le CI::C.

LE CONTRAT EMPLOI CONSOLIDÉ (CEC)

La législation qui prévalait au moment où les personnes enquêtées sont entrées en CEC, ç'est';1-dirc entrc 1994 et ]998 (J). était la suivante.

Objectif

Offrir unc possibilité d'insertion durable, notamment aux titulaircs de CES It;s plus en diffiçulté et dépourvus de toute autre solution
d'emploi ou de formation à l'issue de leur CES.

Nature et forme

C'est un contrat de travail de droit privé qui peut être à durée indéterminée ou à durée déterminée de 12 mois renouvelah1c par voie
d'avenant dans la limite maximale de cinq ans. Il peut être à temps partiel (20 heures par semaine au minimum) ou à temps plein. Le hénéficiaire
est salarié. La rémunération est égale au SMIC ou à la rémunération conventionnelle.

Employeurs bénéficiaires

Ce sont les collectivités territoriales (Communes, Départements, Régions et leurs groupements), les personnes morales de droit puhlic
(établissements publics), les organismes de droit privé à but non lucratif (associations loi de 1901), les personnes morales chargées de la gestion
d'un service public.

Public visé

Les personnes qui ne peuvent trouver un emploi à J'issue d'un CES ou d'un contrat condu avec une entreprise d'insertion ou une entreprise
de travail temporaire d'insertion. En outre, avant leur entrée en CES. elles étaient:. demandeurs d'emploi depuis plus de trois ans;

. demandeurs d'emploi de longue durée âgés de cinquante ans ou plus;. bénéficiaires du revenu minimum d'insertion (ainsi que leur conjoint ou concubin) sans

emploi depuis au moins un an ;. travailleurs reconnus handicapés par la Cotorep.

Avanta~es pour l'employeur

L'aide de l'État est subordonnée, même dans le cas des COI, à la conclusion d'une convention annuelle entre l'employeur et ]a DDTEFP pour
une durée maximale de cinq ans.

L'employeur est exonéré de la plupart des cotisations patronales. La prise en charge de la rémunération est soit dégressive (de 60 % la première
année à 20 % la dernière), soit forfaitaire à 50 % pour les personnes les plus en difficulté. L'aide financière peut être majorée pour les em-
ployeurs recrutant certaines catégories de publics, notamment les bénéficiaires du RMI les plus en difficulté. Les Conseils Généraux peuvent

aussi contribuer au financement des CEC en versant un complément aux aides attribuées par l'État.

Le taux de prise en charge s'applique au salaire versé par l'employeur dans la limite de 120 % du SMIC et sur la base maximale de 30 heures
hebdomadaires.

L'aide à la formation est le cas échéant prise en charge à raison de 22 F/h, dans la limite de 400 heures.

Le Fonds social européen cofinance cc dispositif.

Cumul éventuel avec d'autres mesures

Le cumul avec d'autres aides à l'emploi est impossible. Le cumul avec une activité professionnelle ou une formation professionnelle rémuné-

rée doit faire l'objet d'une déclaration à la DDTEFP.

(J) - Depl/Ü fa loi de filtre conrre le.f exclusions (dée. 1998). il e.ft lw.fSible d'ejfel"tller 1111CEC sam être pané por 1/fI CES.
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avec ces caractéristiques. De plus,
si le CEC a été conclu à temps plein
ou à durée indéterminée, alors la
personne a plus de chances d'être
maintenue dans l'effectif en fin de
contrat (encadré 3).

Les associations intègrent moins
souvent le bénéficiaire du CEC
dans leur effectif, à l'inverse des
collectivités territoriales. Ces der-
nières ont la capacité d'accueillir
sans concours ni condition de
diplôme la majorité des personnes
en CEC employées sur des postes
de niveau « C ».

Enfin. plus les salariés sont âgés
moins ils ont de chances de rester
chez le même employeur. Ce cons-
tat est à nuancer car les plus âgés
partent en (pré)retraite à la fin de
leur CEe. Pour les plus jeunes, la
création du dispositif « nouveaux
services - emplois jeunes» a cons-
titué un débouché naturel: en mars
2000, plus du quart des bénéficiai-
res de moins de 30 ans recrutés en
interne l'est sur un emploi jeune
(CEl).

Parmi les 63 % de salariés qui
ont quitté leur employeur à la fin
de leur contrat, 35 % d'entre eux
ont trouvé un emploi chez un autre
employeur et 41 % sont toujours à
la recherche d'un emploi un an plus
tard.

Les titulaires de CEC qui ont
quitté leur organisme employeur et
qui ont retrouvé un emploi sont les
plus « employables » mais aussi
ceux qui en ont le plus besoin.
Ainsi, avoir des enfants à charge et
ne disposer d'aucune aide familiale
se traduit par une probabilité plus
élevée d'occuper un emploi. De
plus, les hommes, les personnes
âgées de 30 à 40 ans et les bache-
liers retrouvent plus facilement un
emploi.

Si être resté en CEC pendant les
cinq ans joue en faveur du main-
tien du salarié dans l'organisme
employeur, cette situation est au
contraire très pénalisante lorsque

Encadré 2

MÉTHODOLOGIE
DE L'ENQUÊTE

La DARES a effe!.:tué une étude sur les sorties de CEC qui se sont produites pendant te
prcmier trimestre] 999 en Franœ Métropolitaine. Autrement dit, les personnes sont entrées

en CEC entre 1994 et 1998. Elles O1lrdOf/c IOlltes ef!"ectué 1/11("ml/rat emploi .wlidar;ré (CES)
lIIl préalable.

La DARES a interrogé !.:Csanciens bénéficiaires au cours de l'année 2()(X), soit plus d'une
:mnéc après leur sortic du dispositif, qui existe depuis fin 1992. On a pu ainsi interroger:

. des personnes qui ont effectué ]a durée totale d'un CEC (5 ans) ;

. des personnes pour lesquelles ]a conventÎon annuelle a été rompue (convention inÎtiale
ou avenant de recondu!.:tion) ;

. et enfin, des personnes pour lesquelles la convention annuelle n'a pas été renouvelée
(elles auront effectué exactcment une, deux, trois ou quatre années en CEC).

Les deux derniers cas correspondent à des personnes qui ont vu leur contrat rompu
(durée du CEC inférieure aux cinq ans), Au total. la population étudi~e est composée de

6 160 personnes dont lin échantillon de 2 ()()O personnes a été tiré.

Les principaux objectifs:

Celte enquête vise il :. délCnniner la situation de l'ancien CEC une année après la fin du contrat, que celui-ci

ait été rompu (durée inférieure il cinq ans) ou non (durée du CEC égale à cinq ans);. dégager la part des anciens titulaires de CEC recrutés par le même organisme:

. mieux connaître le déroulement du contrat (emploi occupé, formations suivies,...).

Enquête précédente

Une autre enquête, menée en 1997-1998 auprès des employeurs de CEC. concernait ]es
personnes sonies par amicipation d'un CEC en ]996. Globalement, celte enquête a permis

d'estimer qu'un quan des personnes ayant quitté le dispositif avant son terme étaient restées
dans le même organisme mais sur ~n autre type de contraI. Ces salariés avaient plus souvent

bénéficié d'un CEC il durée indéterminée et à temps complet, et étaient plus fréquemment
employés par une collectivité territoriale ou un établissement public. En revanche, l'enquête

n'a donné que des informations très partielles, voire nulles, sur:
. ]e devenir des anciens titulaires de CEC qui n'ont pas été recrutés en interne. En effet,

comme l'enquêtc interrogeait les employeurs, seuls trois sur quatre d'entre eux
connaissaient la situation des ex CEC ;. le devenir des CEC qui ont effectué la totalité du contraI.

La nouvelle enquête apporte des informations sur ces points.

l\tode d'interrogation

Le questionnement est composé de deux phases: dans un premier temps, on a interrogé
l'ensemble des personnes de l'échantillon par voie téléphonique. Plus de ]a moitié des per-
sonnes (soit environ un millier) a pu ainsi être jointe. On a ensuite relancé, soit en face à face,

soit par voie postale, l'ensemble des non-répondants à la première phase, ce qui a permis de
recueillir près de 300 entretiens supplémentaires.

Plan de sondage

Afin de tenir compte de l'hétérogénéité de ]a population. on a tiré un échantillon équili~ré
en utilisant la méthode du cube dévcioppée par MM. Deville (CREST) et TilIé (ENSAI)' et
implémentée par MM. Bousabaa. Sirolli et Lieber (ENS AI). L'échantillon est stratifié à l'a~de
du croisement entre deux variables: le type de CEC (contrat arrivé à son terme ou contrat
rompu) et le statut de l'employeur. Ces variables ont été retenues car ta précédente enquête

avait montré qu'elles étaient corré]ées avec la variable d'intérêt (situation professionnelle).
Afin d'obtenir un échantillon équilibré (ie. à l'image de la population), on a utilisé d'autres
variables pour tenir compte des caractéristiques à la fois des personnes et du contrat: nature

du !.:ontrat (COI, CDD), durée hebdomadaire de travail, âge, sexe, niveau de formation et

situation du salarié avant son entrée en CES (bénéficiaire du RMI ou non).

Traitement de la non-réponse

Au final, plus de 1 300 entretiens ont été réalisés, La non-réponse a été redressée en
utilisant la macro CALMAR Il, élaborée par M, Sautory (CEPE) et Mme Lcguennec (CREST).
Les personnes sont davantage au chômage lorsqu'elles ont répondu à la deuxième phase qu'à
]a première. De plus, ceci n'est pas imputable aux caractéristiques des personnes interrogé\=s.

Autrement dit, ta non-réponse est liée à la variable que l'on cherche à estimer. La correction
de]a non-réponse a donc augmenté la proportion de chômeurs, estimée pour l'ensemble de la

population. d'environ deux points.
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les personnes n' y restent pas:
elles ne sont que 17 % à exercer un
emploi. L'expérience acquise pen-
dant les cinq années de CEC sem-
ble donc peu valorisée. Les person-
nes dont le CEC a été rompu en
cours de convention invoquent plus
fréquemment des départs volontai-
res : 44 % d'entre elles occupent
un emploi en mars 2000.

Les associations forment davan-
tage leurs salariés en CEe. Ainsi,
les bénéficiaires retrouvent plus
facilement un emploi. Ce sont sur-
tout les formations sans lien avec
le poste occupé en CEC qui per-
mcittent de retrouver un emploi.
EII.es ont été suivies dans la pers-
pective d'occuper un autre poste ou
de préparer un concours.

Six salariés sur dix
ont un CDI

En mars 2000, 84 % des person-
nes en emploi ont retrouvé un con-
trat de travail de droit commun, très
majoritairement à durée indétermi-
née, surtout parmi les femmes et
les mieux formés. Les 16 %
restants bénéficient à nouveau d'un
contrat aidé dans le secteur
non marchand: emplois jeunes
occupés moitié par des garçons et
pour 55 % par des jeunes ayant au
moins le niveau BAC, ou nouveaux
CEC chez un autre employeur,
tenus à 70 % par des femmes.

Le secteur non marchand recrute
majoritairement en COI à l'inverse
des entreprises privées de plus de
10 salariés (graphique 2). Les
associations privilégient les
contrats aidés par rapport aux COD
ordinaires. Trois anciens titulaires
de CEC sur quatre recrutés en
interne sont en COI, contre seule-
ment deux sur cinq parmi ceux qui
ont quitté leur organisme em-
ployeur.

Près de six ex-CEC sur dix en
emploi le sont à temps plein. Plus
la durée de travail en CEC était pro-
che de 39 heures plus souvent le

salarié travaille ensuite à temps
plein. Le passage temps partiel /
temps complet dépend aussi du
type de contrat: plus de six COI
sur dix sont à temps plein contre
54 % des COD. Les différences
sont beaucoup plus marquées pour
les contrats aidés: près de neuf CEl
sur dix sont à temps plein alors que
deux CEC sur trois sont à temps
partiel.

Stabilité des situations
professionnelles

Les passages de l'emploi au chô-
mage ou du chômage à l'emploi
sont rares pendant l'année qui suit
la fin du CEe. En effet, 70 % des
salariés en mars 2000 ont été en
emploi pendant toute l'année pré-
cédant cette date tandis que 80 %
des chômeurs de mars 2000 ont été

Graphique 2
Type de contrat suivant l'organisme employeur
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Graphique J
Situation des personnes
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à la recherche d'un emploi pendant
toute cette période.

Au total, 47 % des sortants d'un
CEC sont en emploi un mois après
la fin du CEe. Un an plus tard, cette
proportion a augmenté de près de
neuf points. Parallèlement, la pro-
portion de demandeurs d'emploi
diminue de 10 points passant de
36 à 26 % (graphique 3). Cette
augmentation du taux d'emploi est
en partie imputable à l'amélioration
de la conjoncture durant la période.

L'enquête ayant eu lieu une
année après la fin du CEC, les per-
sonnes ont souvent répondu en
fonction de leur situation du mo-
ment. Ainsi, les demandeurs d'em-
ploi sont beaucoup plus critiques
sur le bilan qu'ils font du CEC :
seulement 40 % trouvent que le
CEC leur a permis d'améliorer leur
situation personnelle contre 61 %
des salariés en mars 2000. Près de
la moitié des demandeurs d'emploi
rejettent même le dispositif en
déclarant qu'il n'a servi à rien.

- Pour en savoir plus:

Enfin, les salariés sont plus nom-
breux que leurs employeurs et
même leur entourage (2) à consi-
dérer le CEC comme un emploi
ordinaire.

José SARDAJ/
(DAR ES).

(2) - DéddT(lIÙm du bénéficiaire.
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